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Comment calculer le soutien aux époux vivant 
séparément ? 
 
EXEMPLE PRATIQUE Un couple marié vit séparément dans deux communes différentes. Les deux époux ont 
sollicité l’aide sociale. L’aide sociale ne se charge des frais supplémentaires engendrés par deux ménages qu’à 
condition que la séparation soit réglée par un juge ou en présence de circonstances particulières. 

 

→ QUESTION 

→ BASES 

PRATIQUE 
Cette rubrique répond à des questions 
exemplaires qui sont posées à la CSIAS dans 
le cadre de ses offres de conseil et les publie. 
Plus d'informations sur csias.ch → Conseil 
pour les institutions. 

 

 
→ REPONSE 
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